
Déclarer un accident corporel relatif au contrat Individuelle Accident :  
 Je déclare en ligne mon accident corporel relatif au contrat Individuelle 

Accident en cliquant ici ou depuis mon Espace licencié dans un délai 
de 5 jours.  

Souscription à une garantie Individuelle complémentaire : 

La souscription d’une option complémentaire 1 à 25 € TTC (Forfait Famille : 50 € 
TTC) ou 2 à 35 € TTC (Forfait Famille : 70 € TTC) se fait à l’aide du bulletin 
d’adhésion à remplir en cliquant ici (paiement en ligne via CB).  

La garantie est acquise depuis le jour de la validité de la licence Fédération 
Française Sports pour Tous et du paiement de la prime, jusqu’à la date de fin de 
validité de la licence Fédération Française Sports pour Tous pour la saison en cours. 

Si les options complémentaires offrent des niveaux de garanties supérieurs aux 
garanties de base, elles ne permettent pas, dans tous les cas, d’obtenir la réparation 
intégrale du préjudice. 

La souscription d’une option implique que vous n’ayez pas refusé l’adhésion à la 
garantie de base. 

 

https://federation-sport.aiac.fr/declaration/declarationSinistre.aspx?fkFed=FFEPMM745ZDR
http://espacelicencie.sportspourtous.org/
https://souscription-option.aiac.fr/subscribe/start-FFEPMM745ZDR

